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Article 1er Article 1er 

 

Code électoral    

  
 

L’article L. 52-12 du code 
électoral est ainsi modifié : 

I. – L’article L. 52-12 du code 
électoral est ainsi modifié : 

Amdt COM-44 

 

 1° Au début, sont ajoutés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

1° Au début, sont ajoutés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

 « I. – Chaque candidat ou 
candidat tête de liste soumis au 
plafonnement des dépenses 
électorales prévu à l’article L. 52-11 
est tenu d’établir un compte de 
campagne lorsqu’il a obtenu au moins 
2 % des suffrages exprimés, ou s’il a 
bénéficié de dons de personnes 
physiques conformément à 
l’article L. 52-8 du présent code et 
selon les modalités prévues à 
l’article 200 du code général des 
impôts. 

« I. – Chaque candidat ou 
candidat tête de liste soumis au 
plafonnement des dépenses 
électorales prévu à l’article L. 52-11 
est tenu d’établir un compte de 
campagne lorsqu’il a obtenu au moins 
1 % des suffrages exprimés, ou s’il a 
bénéficié de dons de personnes 
physiques conformément à 
l’article L. 52-8 et selon les modalités 
prévues à l’article 200 du code 
général des impôts. 

Amdt COM-44 

 

 « Pour la période mentionnée 
à l’article L. 52-4 du présent code, le 
compte de campagne retrace, selon 
leur origine, l’ensemble des recettes 
perçues et, selon leur nature, 
l’ensemble des dépenses engagées ou 
effectuées en vue de l’élection par le 
candidat ou le candidat tête de liste ou 
pour son compte, à l’exclusion des 
dépenses de la campagne 
officielle. » ; 

« Pour la période mentionnée 
à l’article L. 52-4 du présent code, le 
compte de campagne retrace, selon 
leur origine, l’ensemble des recettes 
perçues et, selon leur nature, 
l’ensemble des dépenses engagées ou 
effectuées en vue de l’élection par le 
candidat ou le candidat tête de liste ou 
pour son compte, à l’exclusion des 
dépenses de la campagne 
officielle. » ; 

 

Art. L. 52-12. – Chaque 
candidat ou candidat tête de liste 

2° Les deux premières phrases 2° Les deux premières phrases  
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soumis au plafonnement prévu à 
l’article L. 52-11 et qui a obtenu au 
moins 1 % des suffrages exprimés est 
tenu d’établir un compte de campagne 
retraçant, selon leur origine, 
l’ensemble des recettes perçues et, 
selon leur nature, l’ensemble des 
dépenses engagées ou effectuées en 
vue de l’élection, hors celles de la 
campagne officielle par lui-même ou 
pour son compte, au cours de la 
période mentionnée à l’article L. 52-4. 
La même obligation incombe au 
candidat ou au candidat tête de liste 
dès lors qu’il a bénéficié de dons de 
personnes physiques conformément à 
l’article L. 52-8 du présent code selon 
les modalités prévues à l’article 200 
du code général des impôts. Sont 
réputées faites pour son compte les 
dépenses exposées directement au 
profit du candidat et avec l’accord de 
celui-ci, par les personnes physiques 
qui lui apportent leur soutien, ainsi 
que par les partis et groupements 
politiques qui ont été créés en vue de 
lui apporter leur soutien ou qui lui 
apportent leur soutien. Le candidat 
estime et inclut, en recettes et en 
dépenses, les avantages directs ou 
indirects, les prestations de services et 
dons en nature dont il a bénéficié. Le 
compte de campagne doit être en 
équilibre ou excédentaire et ne peut 
présenter un déficit. 

du premier alinéa sont supprimées ; du premier alinéa sont supprimées ; 

  
 

3° Après le même premier 
alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

3° Après le même premier 
alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

 « Sous réserve du règlement 
de dépenses engagées avant le 
premier tour de scrutin, le compte de 
campagne des candidats présents au 
seul premier tour ne peut retracer de 
dépenses postérieures à la date de 
celui-ci. 

« Sous réserve du règlement 
de dépenses engagées avant le 
premier tour de scrutin, le compte de 
campagne des candidats présents au 
seul premier tour ne peut retracer de 
dépenses postérieures à la date de 
celui-ci. 

 

 « La valeur vénale résiduelle 
des immobilisations éventuellement 
constituées au cours de la période 
mentionnée à l’article L. 52-4 doit 
être déduite des charges retracées 
dans le compte de campagne. » ; 

« La valeur vénale résiduelle 
des immobilisations éventuellement 
constituées au cours de la période 
mentionnée à l’article L. 52-4 doit 
être déduite des charges retracées 
dans le compte de campagne. » ; 

 

 4° Le deuxième alinéa est 
ainsi modifié : 

4° Le deuxième alinéa est 
ainsi modifié : 

 

Au plus tard avant 18 heures le 
dixième vendredi suivant le premier 
tour de scrutin, chaque candidat ou 

a) Au début, est ajoutée la 
mention : « II. – » ; 

a) Au début, est ajoutée la 
mention : « II. – » ; 
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candidat tête de liste présent au 
premier tour dépose à la Commission 
nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques son 
compte de campagne et ses annexes 
accompagné des justificatifs de ses 
recettes, notamment d’une copie des 
contrats de prêts conclus en 
application de l’article L. 52-7-1 du 
présent code, ainsi que des factures, 
devis et autres documents de nature à 
établir le montant des dépenses payées 
ou engagées par le candidat ou pour 
son compte. Le compte de campagne 
est présenté par un membre de l’ordre 
des experts-comptables et des 
comptables agréés ; celui-ci met le 
compte de campagne en état 
d’examen et s’assure de la présence 
des pièces justificatives requises. 
Cette présentation n’est pas nécessaire 
lorsque aucune dépense ou recette ne 
figure au compte de campagne. Dans 
ce cas, le mandataire établit une 
attestation d’absence de dépense et de 
recette. Cette présentation n’est pas 
non plus nécessaire lorsque le 
candidat ou la liste dont il est tête de 
liste a obtenu moins de 1 % des 
suffrages exprimés et qu’il n’a pas 
bénéficié de dons de personnes 
physiques selon les modalités prévues 
à l’article 200 du code général des 
impôts. 

  
 

b) Les quatre dernières 
phrases sont supprimées ; 

b) Les quatre dernières 
phrases sont supprimées ; 

 

 5° Après le même deuxième 
alinéa, il est inséré un III ainsi 
rédigé : 

5° Après le même deuxième 
alinéa, il est inséré un III ainsi 
rédigé : 

 

 « III. – Le compte de 
campagne est présenté par un membre 
de l’ordre des experts-comptables. Ce 
dernier met le compte de campagne 
en état d’examen et s’assure de la 
présence des pièces justificatives 
requises. 

« III. – Le compte de 
campagne est présenté par un membre 
de l’ordre des experts-comptables. Ce 
dernier met le compte de campagne 
en état d’examen et s’assure de la 
présence des pièces justificatives 
requises. 

 

 « Cette présentation n’est pas 
nécessaire : 

« Cette présentation n’est pas 
nécessaire : 

 

 « 1° Lorsqu’aucune dépense 
ou recette ne figure au compte de 
campagne ; dans ce cas, le mandataire 
établit une attestation d’absence de 
dépense et de recette, et le candidat 
ou le candidat tête de liste transmet à 
la Commission nationale des comptes 
de campagne et des financements 

« 1° Lorsque le candidat ou le 
candidat tête de liste n’est pas tenu 
d’établir un compte de campagne, en 
application du I du présent article ; 
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politiques les relevés du compte 
bancaire ouvert par son mandataire en 
application des articles L. 52-5 et 
L. 52-6 ; 

 « 2° Ou lorsque que le 
candidat ou le candidat tête de liste 
n’est pas tenu d’établir un compte de 
campagne, en application du I du 
présent article. » ; 

« 2° Ou lorsque le candidat ou 
le candidat tête de liste a obtenu 
moins de 5 % des suffrages exprimés 
et que les recettes et les dépenses de 
son compte de campagne n’excèdent 
pas un montant fixé par décret. Dans 
ce cas, il transmet à la Commission 
nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques les 
relevés du compte bancaire ouvert en 
application des articles L. 52-5 et 
L. 52-6. » ; 

Amdt COM-44 

 

Sous réserve du règlement de 
dépenses engagées avant le premier 
tour de scrutin, le compte de 
campagne des candidats présents au 
seul premier tour ne peut retracer de 
dépenses postérieures à la date de 
celui-ci. La valeur vénale résiduelle 
des immobilisations éventuellement 
constituées au cours de la période 
mentionnée à l’article L. 52-4 doit être 
déduite des charges retracées dans le 
compte de campagne. 

6° Le troisième alinéa est 
supprimé ; 

6° Le troisième alinéa est 
supprimé ; 

 

La commission assure la 
publication des comptes de campagne 
dans un standard ouvert, aisément 
réutilisable et exploitable par un 
système de traitement automatisé, et 
assure leur publication au Journal 
officiel. Elle indique notamment les 
montants consolidés des emprunts 
souscrits par le candidat ou le 
candidat tête de liste pour financer 
cette campagne, répartis par 
catégories de prêteurs, types de prêts 
et pays d’établissement ou de 
résidence des prêteurs, ainsi que 
l’identité des prêteurs personnes 
morales. 

7° Le début de la première 
phrase du quatrième alinéa est ainsi 
rédigé : 

7° Le début de la première 
phrase du quatrième alinéa est ainsi 
rédigé : « IV. – La Commission 
nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques assure la 
publication… (le reste sans 
changement). » ; 

Amdt COM-44 

 

 « IV. – La Commission 
nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques 
assure… (le reste sans 
changement). » ; 

(Alinéa supprimé)  

Pour l’application de 
l’article L. 52-11, les frais de transport 
aérien, maritime et fluvial dûment 
justifiés, exposés par les candidats aux 
élections législatives, aux élections 

8° Au début du cinquième 
alinéa, est ajoutée la mention : « V. –
 » ; 

8° Au début du cinquième 
alinéa, est ajoutée la mention : « V. –
 » ; 
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sénatoriales et aux élections 
régionales à l’intérieur de chacun des 
départements d’outre-mer, ne sont pas 
inclus dans le plafond des dépenses. 

Par dérogation aux 
dispositions du deuxième alinéa, en 
Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique et à La Réunion, le compte 
de campagne peut également être 
déposé à la préfecture ou la sous-
préfecture. 

9° À l’avant-dernier alinéa, les 
mots : « aux dispositions du deuxième 
alinéa » sont remplacés par les mots : 
« au II du présent article ». 

9° À l’avant-dernier alinéa, les 
mots : « aux dispositions du deuxième 
alinéa » sont remplacés par les mots : 
« au II du présent article ». 

 

Pour l’application du présent 
article, en cas de scrutin binominal, le 
candidat s’entend du binôme de 
candidats. 

   

Art. L. 415-1. – Pour 
l’application du deuxième alinéa de 
l’article L. 52-11-1, les mots : " 5 % 
des suffrages exprimés au premier 
tour de scrutin " sont remplacés par 
les mots : " 3 % des suffrages 
exprimés au premier tour de scrutin ". 

 II (nouveau). –
 L’article L. 415-1 du code électoral 
est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

  « Pour l’application du 2° 
du III de l’article L. 52-12, les mots : 
"moins 5 % des suffrages exprimés" 
sont remplacés par les mots : "moins 
3 % des suffrages exprimés". » 

 

Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des 

représentants au Parlement 
européen. 

   

Art. 19-1. – I. – Pour 
l’application de l’article L. 52-11 du 
code électoral, le plafond des 
dépenses électorales pour une liste de 
candidats à l’élection des 
représentants au Parlement européen 
est fixé à 9 200 000 €. 

   

Ce plafond est augmenté, dans 
la limite de 2 % de son montant, des 
frais de transport aérien, maritime et 
fluvial, dûment justifiés, exposés par 
chaque liste de candidats, au départ et 
à destination des collectivités relevant 
des articles 73 et 74 de la Constitution 
et de la Nouvelle-Calédonie. 

   

II. – Le montant en euros des 
dépenses mentionnées au I du présent 
article est remplacé par sa contre-
valeur en francs CFP en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna. 
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III. – Par dérogation au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 52-11-1 du code électoral, 
le remboursement forfaitaire est versé 
aux listes de candidats qui ont obtenu 
3 % et plus des suffrages exprimés. 

 III (nouveau). – L’article 19-1 
de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants 
au Parlement européen est complété 
par un IV ainsi rédigé : 

 

  « IV. – Par dérogation au 2° 
du III de l’article L. 52-12 du code 
électoral, la présentation du compte 
de campagne par un membre de 
l’ordre des experts-comptables n’est 
pas nécessaire lorsque le candidat tête 
de liste a obtenu moins de 3 % des 
suffrages exprimés et que les recettes 
et les dépenses de son compte de 
campagne n’excèdent pas un montant 
fixé par décret. » 

Amdt COM-44 

 

  
Article 1er bis (nouveau) 

 

  Le chapitre V bis du titre Ier 
du livre Ier du code électoral est ainsi 
modifié : 

 

Code électoral    

Art. L. 52-8. – Une personne 
physique peut verser un don à un 
candidat si elle est de nationalité 
française ou si elle réside en France. 
Les dons consentis par une personne 
physique dûment identifiée pour le 
financement de la campagne d’un ou 
plusieurs candidats lors des mêmes 
élections ne peuvent excéder 4 600 
euros. 

   

Les personnes morales, à 
l’exception des partis ou groupements 
politiques, ne peuvent participer au 
financement de la campagne 
électorale d’un candidat, ni en lui 
consentant des dons sous quelque 
forme que ce soit, ni en lui fournissant 
des biens, services ou autres 
avantages directs ou indirects à des 
prix inférieurs à ceux qui sont 
habituellement pratiqués.Les 
personnes morales, à l’exception des 
partis et groupements politiques ainsi 
que des établissements de crédit ou 
sociétés de financement ayant leur 
siège social dans un État membre de 
l’Union européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace économique 
européen, ne peuvent ni consentir des 
prêts à un candidat ni apporter leur 
garantie aux prêts octroyés aux partis 

 1° Après les mots : « un 
candidat », la fin de la seconde phrase 
du deuxième alinéa de 
l’article L. 52-8 est ainsi rédigée : « ni 
lui apporter leur garantie pour 
l’obtention de prêts. » ; 
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et groupements politiques. 

Tout don de plus de 150 euros 
consenti à un candidat en vue de sa 
campagne doit être versé par chèque, 
virement, prélèvement automatique ou 
carte bancaire. 

   

Un candidat ne peut contracter 
auprès d’un parti ou groupement 
politique des prêts avec intérêts que si 
ce dernier a lui-même souscrit des 
prêts à cette fin et dans la limite des 
intérêts y afférents. 

   

Le montant global des dons en 
espèces faits au candidat ne peut 
excéder 20 % du montant des 
dépenses autorisées lorsque ce 
montant est égal ou supérieur à 15 000 
euros en application de 
l’article L. 52-11. 

   

Aucun candidat ne peut 
recevoir, directement ou 
indirectement, pour quelque dépense 
que ce soit, des contributions ou aides 
matérielles d’un État étranger ou 
d’une personne morale de droit 
étranger. Il ne peut recevoir des prêts 
d’un État étranger ou d’une personne 
morale de droit étranger, à l’exception 
des établissements de crédit ou 
sociétés de financement mentionnés 
au deuxième alinéa du présent article. 

   

Par dérogation au premier 
alinéa de l’article L. 52-1, les 
candidats ou les listes de candidats 
peuvent recourir à la publicité par 
voie de presse pour solliciter les dons 
autorisés par le présent article. La 
publicité ne peut contenir d’autres 
mentions que celles propres à 
permettre le versement du don. 

   

Les montants prévus au 
présent article sont actualisés tous les 
ans par décret. Ils évoluent comme 
l’indice des prix à la consommation 
des ménages, hors tabac. 

   

Art. L. 52-15. – La 
Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements 
politiques approuve et, après 
procédure contradictoire, rejette ou 
réforme les comptes de campagne. 
Elle arrête le montant du 
remboursement forfaitaire prévu à 
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l’article L. 52-11-1. 

Hors le cas prévu à 
l’article L. 118-2, elle se prononce 
dans les six mois du dépôt des 
comptes. Passé ce délai, les comptes 
sont réputés approuvés. 

 2° À la fin de la première 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 52-15, les mots : « les 
six mois du dépôt des comptes » sont 
remplacés par les mots : « le délai de 
six mois suivant l’expiration du délai 
fixé au II de l’article L. 52-12 ». 

Amdt COM-45 

 

Lorsque la commission a 
constaté que le compte de campagne 
n’a pas été déposé dans le délai 
prescrit, si le compte a été rejeté ou si, 
le cas échéant après réformation, il 
fait apparaître un dépassement du 
plafond des dépenses électorales, la 
commission saisit le juge de 
l’élection. 

   

Dans le cas où la commission 
a relevé des irrégularités de nature à 
contrevenir aux dispositions des 
articles L. 52-4 à L. 52-13 et L. 52-16, 
elle transmet le dossier au parquet. 

   

Le remboursement total ou 
partiel des dépenses retracées dans le 
compte de campagne, quand la loi le 
prévoit, n’est possible qu’après 
l’approbation du compte de campagne 
par la commission. 

   

Dans tous les cas où un 
dépassement du plafond des dépenses 
électorales a été constaté par une 
décision définitive, la commission 
fixe alors une somme égale au 
montant du dépassement que le 
candidat est tenu de verser au Trésor 
public. Cette somme est recouvrée 
comme les créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. En 
cas de scrutin binominal, les 
deux candidats présentés au sein d’un 
même binôme sont tenus 
solidairement au règlement de la 
créance. 

   

  
 

 
Article 1er ter (nouveau) 

 

Art. L. 52-11-1. – Les 
dépenses électorales des candidats aux 
élections auxquelles l’article L. 52-4 
est applicable font l’objet d’un 
remboursement forfaitaire de la part 
de l’État égal à 47,5 % de leur plafond 
de dépenses. Ce remboursement ne 
peut excéder le montant des dépenses 
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réglées sur l’apport personnel des 
candidats et retracées dans leur 
compte de campagne. 

Le remboursement forfaitaire 
n’est pas versé aux candidats qui ont 
obtenu moins de 5 % des suffrages 
exprimés au premier tour de scrutin, 
qui ne se sont pas conformés aux 
prescriptions de l’article L. 52-11, qui 
n’ont pas déposé leur compte de 
campagne dans le délai prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 52-12 
ou dont le compte de campagne est 
rejeté pour d’autres motifs ou qui 
n’ont pas déposé leur déclaration de 
situation patrimoniale, s’ils sont 
astreints à cette obligation. 

 Au deuxième alinéa de 
l’article L. 52-11-1 du code électoral, 
après les mots : « situation 
patrimoniale », sont insérés les mots : 
« dans le délai légal et pour le scrutin 
concerné ». 

Amdt COM-46 

 

Dans les cas où les 
irrégularités commises ne conduisent 
pas au rejet du compte, la décision 
concernant ce dernier peut réduire le 
montant du remboursement forfaitaire 
en fonction du nombre et de la gravité 
de ces irrégularités. 

   

  
 Article 2 Article 2 

 

Art. L. 118-3. – Saisi par la 
commission instituée par 
l’article L. 52-14, le juge de l’élection 
peut prononcer l’inéligibilité du 
candidat dont le compte de campagne, 
le cas échéant après réformation, fait 
apparaître un dépassement du plafond 
des dépenses électorales. En cas de 
scrutin binominal, l’inéligibilité porte 
sur les deux candidats du même 
binôme. 

   

Saisi dans les mêmes 
conditions, le juge de l’élection peut 
prononcer l’inéligibilité du candidat 
ou des membres du binôme de 
candidats qui n’a pas déposé son 
compte de campagne dans les 
conditions et le délai prescrits à 
l’article L. 52-12. 

   

Il prononce également 
l’inéligibilité du candidat ou des 
membres du binôme de candidats dont 
le compte de campagne a été rejeté à 
bon droit en cas de volonté de fraude 
ou de manquement d’une particulière 
gravité aux règles relatives au 
financement des campagnes 
électorales. 

   

L’inéligibilité prévue aux    



-   104   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition de loi 

 
Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

 
 

trois premiers alinéas du présent 
article est prononcée pour une durée 
maximale de trois ans et s’applique à 
toutes les élections. Toutefois, elle n’a 
pas d’effet sur les mandats acquis 
antérieurement à la date de la 
décision. 

Si le juge de l’élection a 
prononcé l’inéligibilité d’un candidat 
ou des membres d’un binôme 
proclamé élu, il annule son élection 
ou, si l’élection n’a pas été contestée, 
déclare le candidat ou les membres du 
binôme démissionnaires d’office. 

L’article L. 118-3 du code 
électoral est ainsi modifié : 

L’article L. 118-3 du code 
électoral est ainsi modifié : 

 

 1° Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

1° Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

 

 « Lorsqu’il relève une volonté 
de fraude ou un manquement d’une 
particulière gravité aux règles de 
financement des campagnes 
électorales, le juge de l’élection, saisi 
par la Commission nationale des 
comptes de campagne et des 
financements politiques, peut déclarer 
inéligible : 

« Lorsqu’il relève une volonté 
de fraude ou un manquement d’une 
particulière gravité aux règles de 
financement des campagnes 
électorales, le juge de l’élection, saisi 
par la Commission nationale des 
comptes de campagne et des 
financements politiques, peut déclarer 
inéligible : 

 

 « 1° Le candidat qui n’a pas 
déposé son compte de campagne dans 
les conditions et le délai prescrits à 
l’article L. 52-12 ; 

« 1° Le candidat qui n’a pas 
déposé son compte de campagne dans 
les conditions et le délai prescrits à 
l’article L. 52-12 ; 

 

 « 2° Le candidat dont le 
compte de campagne, le cas échéant 
après réformation, fait apparaître un 
dépassement du plafond des dépenses 
électorales ; 

« 2° Le candidat dont le 
compte de campagne, le cas échéant 
après réformation, fait apparaître un 
dépassement du plafond des dépenses 
électorales ; 

 

 « 3° Le candidat dont le 
compte de campagne a été rejeté à 
bon droit. » ; 

« 3° Le candidat dont le 
compte de campagne a été rejeté à 
bon droit. » ; 

 

 2° L’avant-dernier alinéa est 
ainsi modifié : 

2° L’avant-dernier alinéa est 
ainsi modifié : 

 

 a) À la première phrase, les 
mots : « prévue aux trois premiers 
alinéas du » sont remplacés par les 
mots : « mentionnée au » ; 

a) À la première phrase, les 
mots : « prévue aux trois premiers 
alinéas du » sont remplacés par les 
mots : « mentionnée au » ; 

 

 b) À la fin de la seconde 
phrase, les mots : « à la date de la 
décision » sont remplacés par les 
mots : « au premier tour du scrutin 
concerné par la décision du juge de 
l’élection » ; 

b) (Supprimé) 

Amdt COM-47 

 

 3° Avant le dernier alinéa, il 3° Avant le dernier alinéa,  
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est inséré un alinéa ainsi rédigé : sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

  « Pour un même scrutin, le 
juge de l’élection veille à ce que 
l’inéligibilité qu’il prononce assure un 
traitement équitable entre les 
candidats ayant commis des 
irrégularités comparables, en 
particulier au regard du calendrier des 
prochaines élections. 

 

 « En cas de scrutin binominal, 
l’inéligibilité s’applique aux 
deux candidats du même binôme. » 

« En cas de scrutin binominal, 
l’inéligibilité s’applique aux 
deux candidats du même binôme. » 

Amdt COM-47 

 

 
Article 3 Article 3 

 

Art. L. 118-4. – Saisi d’une 
contestation formée contre l’élection, 
le juge de l’élection peut déclarer 
inéligible, pour une durée maximale 
de trois ans, le candidat qui a 
accompli des manœuvres frauduleuses 
ayant eu pour objet ou pour effet de 
porter atteinte à la sincérité du scrutin. 

   

L’inéligibilité déclarée sur le 
fondement du premier alinéa 
s’applique à toutes les élections. 
Toutefois, elle n’a pas d’effet sur les 
mandats acquis antérieurement à la 
date de la décision. 

   

Si le juge de l’élection a 
déclaré inéligible un candidat 
proclamé élu, il annule son élection. 
En cas de scrutin binominal, il annule 
l’élection du binôme auquel ce 
candidat appartient. 

À la fin de la seconde phrase 
du deuxième alinéa de 
l’article L. 118-4 du code électoral, 
les mots : « à la date de la décision » 
sont remplacés par les mots : « au 
premier tour du scrutin concerné par 
la décision du juge de l’élection ». 

Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 118-4 du code électoral, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Pour un même scrutin, le 
juge de l’élection veille à ce que 
l’inéligibilité qu’il prononce assure un 
traitement équitable entre les 
candidats ayant commis des 
manœuvres frauduleuses 
comparables, en particulier au regard 
du calendrier des prochaines 
élections. » 

Amdt COM-48 
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CHAPITRE II 

Propagande et opérations de vote 

CHAPITRE II 

Propagande et opérations de vote 

 

 
Article 4 Article 4 

 

 Le chapitre V du titre Ier du 
livre Ier du code électoral est ainsi 
modifié : 

Le code électoral est ainsi 
modifié : 

Amdt COM-49 

 

Art. L. 47. – Les conditions 
dans lesquelles peuvent être tenues les 
réunions électorales sont fixées par la 
loi du 30 juin 1881 sur la liberté de 
réunion et par la loi du 28 mars 1907 
relative aux réunions publiques. 

1° Après les mots : « liberté 
de réunion », la fin de l’article L. 47 
est ainsi rédigée : «, la loi du 
28 mars 1907 relative aux réunions 
publiques et le présent code. » ; 

1° Après les mots : « de 
réunion », la fin de l’article L. 47 est 
ainsi rédigée : « , la loi du 
28 mars 1907 relative aux réunions 
publiques et le présent code. » ; 

 

Art. L. 49. – A partir de la 
veille du scrutin à zéro heure, il est 
interdit de distribuer ou faire 
distribuer des bulletins, circulaires et 
autres documents. 

   

A partir de la veille du scrutin 
à zéro heure, il est également interdit 
de diffuser ou de faire diffuser par 
tout moyen de communication au 
public par voie électronique tout 
message ayant le caractère de 
propagande électorale. 

2° L’article L. 49 est ainsi 
rédigé : 

2° L’article L. 49 est ainsi 
rédigé : 

 

 « Art. L. 49. – À partir de la 
veille du scrutin à zéro heure, il est 
interdit de : 

« Art. L. 49. – À partir de la 
veille du scrutin à zéro heure, il est 
interdit de : 

 

 « 1° Distribuer ou faire 
distribuer des bulletins, circulaires et 
autres documents ; 

« 1° Distribuer ou faire 
distribuer des bulletins, circulaires et 
autres documents ; 

 

 « 2° Diffuser ou faire diffuser 
par tout moyen de communication au 
public par voie électronique tout 
message ayant le caractère de 
propagande électorale ; 

« 2° Diffuser ou faire diffuser 
par tout moyen de communication au 
public par voie électronique tout 
message ayant le caractère de 
propagande électorale ; 

 

 « 3° Procéder, par un système 
automatisé ou non, à l’appel 
téléphonique en série des électeurs 
afin de les inciter à voter pour un 
candidat ; 

« 3° Procéder, par un système 
automatisé ou non, à l’appel 
téléphonique en série des électeurs 
afin de les inciter à voter pour un 
candidat ; 

 

 « 4° Tenir une réunion 
électorale. » ; 

« 4° Tenir une réunion 
électorale. » ; 

 

Art. L. 49-1. – A partir de la 
veille du scrutin à zéro heure, il est 
interdit de procéder, par un système 
automatisé ou non, à l’appel 
téléphonique en série des électeurs 
afin de les inciter à voter pour un 

3° L’article L. 49-1 est 
abrogé. 

3° L’article L. 49-1 est 
abrogé ; 
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candidat. 

Art. L. 330-6. – A l’intérieur 
des locaux des ambassades et des 
postes consulaires et des bureaux de 
vote ouverts dans d’autres locaux, des 
emplacements sont réservés, pendant 
la durée de la campagne électorale, 
pour l’apposition des affiches 
électorales des candidats. 

   

Dans chacun de ces 
emplacements, une surface égale est 
attribuée à chaque candidat. 

   

Pendant la durée de la 
campagne électorale et sous réserve 
des nécessités de service, l’État met 
ses locaux diplomatiques, consulaires, 
culturels et scolaires à la disposition 
des candidats qui en font la demande 
pour la tenue de réunions électorales. 

   

Les attributions de la 
commission prévue à l’article L. 166 
sont exercées par la commission 
électorale mentionnée à l’article 14 de 
la loi organique du 31 janvier 1976 
susmentionnée. 

   

Les ambassades et les postes 
consulaires participent à l’envoi aux 
électeurs des circulaires et des 
bulletins de vote des candidats dans 
des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. Ils les tiennent à 
disposition des électeurs dans leurs 
locaux. 

   

Les références à l’article L. 51 
figurant aux articles L. 164 et L. 165 
s’entendent des références au présent 
article. 

 4° (nouveau) Le début du 
troisième alinéa de l’article L. 330-6 
est ainsi rédigé : « Sous réserve des 
nécessités de service et de 
l’article L. 49, l’État met ses locaux 
diplomatiques... (le reste sans 
changement). » 

Amdt COM-49 

 

 
Article 5 Article 5 

 

  
 

L’article L. 52-3 du code 
électoral est ainsi rédigé : 

L’article L. 52-3 du code 
électoral est ainsi rédigé : 

 

Art. L. 52-3. – Chaque 
candidat, chaque binôme de candidats 
ou liste de candidats peut faire 
imprimer un emblème sur ses 
bulletins de vote. 

« Art. L. 52-3. – Les bulletins 
de vote ne peuvent pas comporter : 

« Art. L. 52-3. – Les bulletins 
de vote ne peuvent pas comporter : 

 

 « 1° D’autres noms de « 1° D’autres noms de  
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personne que celui du ou des 
candidats ou de leurs remplaçants 
éventuels, à l’exception du candidat 
désigné comme devant présider 
l’organe délibérant concerné par le 
scrutin ; 

personne que celui du ou des 
candidats ou de leurs remplaçants 
éventuels, à l’exception du candidat 
désigné comme devant présider 
l’organe délibérant concerné par le 
scrutin ; 

 « 2° La photographie ou la 
représentation de toute personne. 

« 2° La photographie ou la 
représentation de toute personne. 

 

 « Les bulletins de vote 
peuvent comporter un emblème. » 

« Les bulletins de vote 
peuvent comporter un emblème. » 

 

  
Article 5 bis (nouveau) 

 

Art. L. 306. – Les articles 
L. 163-1 et L. 163-2 sont applicables. 

 À l’article L. 306 du code 
électoral, après le mot : « articles », 
sont insérées les références : « L. 48-1 
à L. 50-1, L. 52-1 à L. 52-3, ». 

Amdt COM-50 

 

 
CHAPITRE III 

Diverses coordinations et modalités 
d’entrée en vigueur 

CHAPITRE III 

Diverses coordinations et modalités 
d’entrée en vigueur 

 

 
Article 6 Article 6 

 

 I. – Le livre VIII du code 
électoral est ainsi modifié : 

I. – Le livre VIII du code 
électoral est ainsi modifié : 

 

 1° L’intitulé est ainsi rédigé : 
« Procédure de modification du 
régime électoral et du périmètre des 
circonscriptions » ; 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : 
« Procédure de modification du 
régime électoral et du périmètre des 
circonscriptions » ; 

 

 2° Au début, il est ajouté un 
titre Ier ainsi rédigé : 

2° Au début, il est ajouté un 
titre Ier ainsi rédigé : 

 

 « TITRE IER « TITRE IER  

 « STABILITÉ DU DROIT 
DANS L’ANNÉE QUI PRÉCÈDE 

LE SCRUTIN 

« STABILITÉ DU DROIT 
DANS L’ANNÉE QUI PRÉCÈDE 

LE SCRUTIN 

 

 « Art. L. 567-1 A. – Il ne peut 
être procédé à une modification du 
régime électoral ou du périmètre des 
circonscriptions dans l’année qui 
précède le premier tour d’un 
scrutin. » ; 

« Art. L. 567-1 A. – Il ne peut 
être procédé à une modification du 
régime électoral ou du périmètre des 
circonscriptions dans l’année qui 
précède le premier tour d’un 
scrutin. » ; 

 

  
 

3° Il est ajouté un titre II 
intitulé : « Commission prévue par 
l’article 25 de la Constitution » et qui 
comprend les articles L. 567-1 à 
L.O. 567-9. 

3° Il est ajouté un titre II 
intitulé : « Commission prévue par 
l’article 25 de la Constitution » et qui 
comprend les articles L. 567-1 à 
L.O. 567-9. 
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Loi n° 90-1103 du 
11 décembre 1990 organisant la 

concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils 

régionaux 

II. – La loi n° 90-1103 du 
11 décembre 1990 organisant la 
concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils 
régionaux est abrogée. 

II. – La loi n° 90-1103 du 
11 décembre 1990 organisant la 
concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils 
régionaux est abrogée. 

 

Art. 7. – Il ne peut être procédé 
à aucun redécoupage des 
circonscriptions électorales dans 
l’année précédant l’échéance normale 
de renouvellement des assemblées 
concernées. 

   

Le présent article est 
applicable à Mayotte. 

   

Art. 9. – La présente loi 
entrera en vigueur pour le prochain 
renouvellement des conseils 
régionaux, sous réserve des 
dispositions des articles 10 à 13 ci-
après. 

   

Art. 10. – Le mandat des 
conseillers généraux de la série 
renouvelée en 1985 expirera en mars 
1992. Seuls seront soumis à 
renouvellement en mars 1992 les 
conseillers généraux appartenant à 
cette série. 

   

Art. 11. – Pour l’élection des 
conseillers départementaux 
mentionnée à l’article 10 ci-dessus, la 
durée de la période pendant laquelle 
les candidats peuvent avoir recueilli 
des fonds en vue du financement de 
leur campagne est portée de douze à 
dix-huit mois. 

   

Art. 13. – Les bureaux des 
conseils généraux formés après le 
renouvellement de 1992 seront élus 
pour deux ans et les bureaux des 
conseils généraux formés après le 
renouvellement de 1994 seront élus 
pour quatre ans. 

   

Loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France 

   

Art. 15. – I. ― Sont 
applicables à l’élection des conseillers 
consulaires et des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger, sous réserve des 
dispositions du présent titre, les 
articles L. 54, L. 58 à L. 62, L. 63 à 
L. 69, L. 71 à L. 78, L. 118-4 et 
L. 330-16 du code électoral ainsi que 

III. – Au premier alinéa du I 
de l’article 15 de la loi n° 2013-659 
du 22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France, après la référence : 
« livre Ier », est insérée la référence : 
« et le titre Ier du livre VIII ». 

III. – Au premier alinéa du I 
de l’article 15 de la loi n° 2013-659 
du 22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France, après la référence : 
« livre Ier », est insérée la référence : 
« et le titre Ier du livre VIII ». 
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le chapitre VII du titre Ier du livre Ier 
du même code. 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  
 Article 7 Article 7 

 

 Le code électoral est ainsi 
modifié : 

Le code électoral est ainsi 
modifié : 

 

Code électoral    

Art. L. 45-1. – Ne peuvent pas 
faire acte de candidature : 

   

1° Pendant une durée 
maximale de trois ans suivant la date 
de sa décision, les personnes déclarées 
inéligibles par le juge administratif en 
application des articles L. 118-3 et 
L. 118-4 ; 

   

2° Pendant une durée 
maximale de trois ans suivant la date 
de sa décision, les personnes déclarées 
inéligibles par le Conseil 
constitutionnel en application des 
articles LO 136-1 et LO 136-3. 

1° Aux 1° et 2° de 
l’article L. 45-1, les mots : « suivant 
la date de » sont remplacés par les 
mots : « à compter du premier tour du 
scrutin concerné par » ; 

1° Après la référence : 
« articles L.O. 136-1 », la fin du 2° de 
l’article L. 45-1 est ainsi rédigée : « , 
L.O. 136-3 et L.O. 136-4. » ; 

Amdt COM-51 

 

Art. L. 118-2. – Si le juge 
administratif est saisi de la 
contestation d’une élection dans une 
circonscription où le montant des 
dépenses électorales est plafonné, il 
sursoit à statuer jusqu’à réception des 
décisions de la commission instituée 
par l’article L. 52-14 qui doit se 
prononcer sur les comptes de 
campagne des candidats à cette 
élection dans le délai de deux mois 
suivant l’expiration du délai fixé au 
deuxième alinéa de l’article L. 52-12. 

   

Sans préjudice de 
l’article L. 52-15, lorsqu’il constate 
que la commission instituée par 
l’article L. 52-14 n’a pas statué à bon 
droit, le juge de l’élection fixe le 
montant du remboursement dû au 
candidat en application de 
l’article L. 52-11-1. 

   

Art. L. 330-9-1. – Par 
dérogation au deuxième alinéa de 
l’article L. 52-12, le compte de 
campagne doit être déposé avant dix-
huit heures le quinzième vendredi qui 
suit le tour de scrutin où l’élection a 
été acquise. 

2° Au deuxième alinéa de 
l’article L. 52-11-1, au premier alinéa 
de l’article L. 118-2 et à 
l’article L. 330-9-1, la référence : 
« deuxième alinéa » est remplacée par 
la référence : « II » ; 

2° Au deuxième alinéa de 
l’article L. 52-11-1, au premier alinéa 
de l’article L. 118-2 et à 
l’article L. 330-9-1, la référence : 
« deuxième alinéa » est remplacée par 
la référence : « II » ; 

 

  3° Le premier alinéa du I de 3° Le premier alinéa du I de  
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 l’article L. 388 est ainsi modifié : l’article L. 388 est ainsi modifié : 

Art. L. 388. – I. – Les 
dispositions du titre Ier du livre Ier du 
présent code, dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019 de programmation 
2018-2022 et de réforme pour la 
justice, à l’exception des articles 
L. 15, L. 15-1, L. 46-1 et L. 66, sont 
applicables à l’élection : 

a) Après la référence : 
« livre Ier », est insérée la référence : 
« et du titre Ier du livre VIII » ; 

a) Après la référence : 
« livre Ier », est insérée la référence : 
« et du titre Ier du livre VIII » ; 

 

  
 

b) La référence : 
« n° 2018-607 du 13 juillet 2018 
relative à la programmation militaire 
pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions 
intéressant la défense » est remplacée 
par la référence : « n° du visant à 
clarifier diverses dispositions du droit 
électoral » ; 

b) La référence : 
« n° 2018-607 du 13 juillet 2018 
relative à la programmation militaire 
pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions 
intéressant la défense » est remplacée 
par la référence : « n° du visant à 
clarifier diverses dispositions du droit 
électoral » ; 

 

1° Des députés en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna ; 

   

2° Des membres du congrès et 
des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie, sous réserve de 
l’application des dispositions du 
titre V de la loi organique n° 99-209 
du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

   

3° Des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française, 
sous réserve des dispositions de la loi 
organique n° 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

   

4° Des membres de 
l’assemblée territoriale des îles Wallis 
et Futuna, sous réserve des 
dispositions de la section III du 
titre III de la loi n° 61-814 du 
29 juillet 1961 conférant aux îles de 
Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer ; 

   

5° Des conseillers municipaux 
en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française. 

   

II. - Par dérogation au I, pour 
les élections en Nouvelle-Calédonie 
mentionnées aux 1°, 2° et 5° du 
même I, sont applicables le chapitre II 
du titre Ier du livre Ier, dans sa 
rédaction résultant de la 

   



-   112   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition de loi 

 
Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

 
 

loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de 
simplification et de clarification du 
droit et d’allègement des procédures, 
et l’article L. 62-1 du présent code, 
dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 
modifiant diverses dispositions du 
code électoral et du code des 
communes relatives aux procédures 
de vote et au fonctionnement des 
conseils municipaux. 

Art. L. 392. – Pour 
l’application des dispositions du 
chapitre V bis du titre Ier du 
livre Ier : (...)  

   

8° Par dérogation aux 
dispositions du deuxième alinéa de 
l’article L. 52-12, le compte de 
campagne peut également être déposé 
auprès des services du représentant de 
l’État. 

4° Aux articles L. 454, L. 478, 
L. 505 et L. 532, les mots : « aux 
dispositions du deuxième alinéa » 
sont remplacés par la référence : 
« au II ». 

4° Au 8° de l’article L. 392 
ainsi qu’aux articles L. 454, L. 478, 
L. 505 et L. 532, les mots : « aux 
dispositions du deuxième alinéa » 
sont remplacés par la référence : 
« au II ». 

Amdt COM-51 

 

Art. L. 454. – Par dérogation 
aux dispositions du deuxième alinéa 
de l’article L. 52-12, à Mayotte, le 
compte de campagne peut également 
être déposé par le candidat auprès des 
services du représentant de l’État. 

   

Art. L. 478. – Par dérogation 
aux dispositions du deuxième alinéa 
de l’article L. 52-12, à Saint-
Barthélemy, le compte de campagne 
peut également être déposé par le 
candidat placé en tête de la liste 
auprès des services du représentant de 
l’État. 

   

Art. L. 505. – Par dérogation 
aux dispositions du deuxième alinéa 
de l’article L. 52-12, à Saint-Martin, 
le compte de campagne peut 
également être déposé par le candidat 
placé en tête de la liste auprès des 
services du représentant de l’État. 

   

Art. L. 532. – Par dérogation 
aux dispositions du deuxième alinéa 
de l’article L. 52-12, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, le compte de campagne 
peut également être déposé par le 
candidat placé en tête de la liste 
auprès des services du représentant de 
l’État. 
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 Article 8 Article 8 

 

 La présente loi entre en 
vigueur le 30 juin 2020. 

La présente loi entre en 
vigueur le 30 juin 2020. 
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Texte de la proposition de loi 
organique 

 

Texte adopté par la commission 
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 Proposition de loi organique 

visant à clarifier diverses 
dispositions du droit électoral 

Proposition de loi organique 
visant à clarifier diverses 

dispositions du droit électoral 

 

 
Article 1er Article 1er 

 

Code électoral L’article L.O. 136-1 du code 
électoral est ainsi modifié : 

L’article L.O. 136-1 du code 
électoral est ainsi modifié : 

 

 1° Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

1° Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

 

Art. L.O. 136-1. – Saisi d’une 
contestation formée contre l’élection 
ou dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article L. 52-15, 
le Conseil constitutionnel peut 
déclarer inéligible le candidat dont le 
compte de campagne, le cas échéant 
après réformation, fait apparaître un 
dépassement du plafond des dépenses 
électorales. 

« En cas de volonté de fraude 
ou de manquement d’une particulière 
gravité aux règles de financement des 
campagnes électorales, le Conseil 
constitutionnel, saisi d’une 
contestation formée contre l’élection 
ou en application du troisième alinéa 
de l’article L. 52-15, peut déclarer 
inéligible : 

« En cas de volonté de fraude 
ou de manquement d’une particulière 
gravité aux règles de financement des 
campagnes électorales, le Conseil 
constitutionnel, saisi d’une 
contestation formée contre l’élection 
ou en application du troisième alinéa 
de l’article L. 52-15, peut déclarer 
inéligible : 

 

Saisi dans les mêmes 
conditions, le Conseil constitutionnel 
peut déclarer inéligible le candidat qui 
n’a pas déposé son compte de 
campagne dans les conditions et le 
délai prescrits à l’article L. 52-12. 

« 1° Le candidat qui n’a pas 
déposé son compte de campagne dans 
les conditions et le délai prescrits à 
l’article L. 52-12 ; 

« 1° Le candidat qui n’a pas 
déposé son compte de campagne dans 
les conditions et le délai prescrits à 
l’article L. 52-12 ; 

 

  
 

« 2° Le candidat dont le 
compte de campagne, le cas échéant 
après réformation, fait apparaître un 
dépassement du plafond des dépenses 
électorales ; 

« 2° Le candidat dont le 
compte de campagne, le cas échéant 
après réformation, fait apparaître un 
dépassement du plafond des dépenses 
électorales ; 

 

Il prononce également 
l’inéligibilité du candidat dont le 
compte de campagne a été rejeté à bon 
droit en cas de volonté de fraude ou 
de manquement d’une particulière 
gravité aux règles relatives au 
financement des campagnes 
électorales. 

« 3° Le candidat dont le 
compte de campagne a été rejeté à 
bon droit. » ; 

« 3° Le candidat dont le 
compte de campagne a été rejeté à 
bon droit. » ; 

 

 2° Le quatrième alinéa est 
ainsi modifié : 

2° Le quatrième alinéa est 
ainsi modifié : 

 

L’inéligibilité déclarée sur le 
fondement des trois premiers alinéas 

a) À la première phrase, les 
mots : « des trois premiers alinéas » 

a) À la première phrase, les 
mots : « des trois premiers alinéas » 
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du présent article est prononcée pour 
une durée maximale de trois ans et 
s’applique à toutes les élections. 
Toutefois, elle n’a pas d’effet sur les 
mandats acquis antérieurement à la 
date de la décision. 

sont supprimés ; sont supprimés ; 

 b) À la fin de la seconde 
phrase, les mots : « à la date de la 
décision » sont remplacés par les 
mots : « au premier tour du scrutin 
concerné par la décision du Conseil 
constitutionnel ». 

b) (Supprimé)  

  3° (nouveau) Après le même 
quatrième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Pour un même scrutin, le 
Conseil constitutionnel veille à ce que 
l’inéligibilité qu’il prononce assure un 
traitement équitable entre les 
candidats ayant commis des 
irrégularités comparables, en 
particulier au regard du calendrier des 
prochaines élections. » 

Amdt COM-9  

 

Lorsque le Conseil 
constitutionnel a déclaré inéligible un 
candidat proclamé élu, il annule son 
élection ou, si l’élection n’a pas été 
contestée, le déclare démissionnaire 
d’office. 

   

Sans préjudice de 
l’article L. 52-15, lorsqu’il constate 
que la commission instituée par 
l’article L. 52-14 n’a pas statué à bon 
droit, le Conseil constitutionnel fixe 
dans sa décision le montant du 
remboursement forfaitaire prévu à 
l’article L. 52-11-1. 

   

  
 Article 2 Article 2 

 

Art. L.O. 136-3. – Saisi d’une 
contestation contre l’élection, le 
Conseil constitutionnel peut déclarer 
inéligible, pour une durée maximale 
de trois ans, le candidat qui a 
accompli des manœuvres frauduleuses 
ayant eu pour objet ou pour effet de 
porter atteinte à la sincérité du scrutin. 

   

L’inéligibilité déclarée sur le 
fondement du premier alinéa 
s’applique à toutes les élections. 
Toutefois, elle n’a pas d’effet sur les 
mandats acquis antérieurement à la 

À la fin de la seconde phrase 
du deuxième alinéa de 
l’article L.O. 136-3 du code électoral, 
les mots : « à la date de la décision » 
sont remplacés par les mots : « au 

Après le deuxième alinéa de 
l’article L.O. 136-3 du code électoral, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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date de la décision. premier tour du scrutin concerné par 
la décision du Conseil 
constitutionnel ». 

  « Pour un même scrutin, le 
Conseil constitutionnel veille à ce que 
l’inéligibilité qu’il prononce assure un 
traitement équitable entre les 
candidats ayant commis des 
manœuvres frauduleuses 
comparables, en particulier au regard 
du calendrier des prochaines 
élections. » 

Amdt COM-10 

 

Lorsque le Conseil 
constitutionnel a déclaré inéligible un 
candidat proclamé élu, il annule son 
élection. 

   

  
 

 
Article 2 bis (nouveau) 

 

Code électoral    

Art. L.O. 136-4. – I. – Dans le 
mois suivant la date d’entrée en 
fonction d’un député, l’administration 
fiscale lui transmet une attestation 
constatant s’il a satisfait ou non, en 
l’état des informations dont elle 
dispose et à cette date, aux obligations 
de déclaration et de paiement des 
impôts dont il est redevable. Cette 
attestation ne constitue pas une prise 
de position formelle de 
l’administration fiscale sur la situation 
fiscale du député. Est réputé satisfaire 
à ces obligations de paiement le 
député qui a, en l’absence de toute 
mesure d’exécution du comptable, 
acquitté ses impôts ou constitué des 
garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou, à défaut, conclu un 
accord contraignant avec le comptable 
en vue de payer ses impôts, ainsi que 
les éventuels intérêts échus, pénalités, 
majorations ou amendes, à condition 
qu’il respecte cet accord. 

   

Lorsque l’attestation fait état 
d’une non-conformité, le député est 
invité, dans un délai d’un mois à 
compter de la réception de cette 
invitation, à se mettre en conformité 
ou à contester cette appréciation. Au 
terme de ce délai, l’administration 
fiscale transmet l’attestation au bureau 
de l’Assemblée nationale et l’informe 
également, le cas échéant, de 
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l’existence d’une contestation. 

II. – Dans le mois suivant une 
décision administrative ou 
juridictionnelle devenue définitive 
faisant état d’un manquement du 
député aux obligations mentionnées 
au I, l’administration fiscale lui 
transmet une nouvelle attestation et 
l’invite à se mettre en conformité dans 
un délai d’un mois suivant la 
réception de cette invitation. Au terme 
de ce délai, l’administration fiscale 
transmet l’attestation au bureau de 
l’Assemblée nationale. 

   

III. – Toute transmission 
d’attestation au député sur le 
fondement des I et II donne lieu à 
l’envoi d’une copie à l’organe chargé 
de la déontologie parlementaire de 
l’Assemblée nationale. 

   

IV. – Lorsqu’il constate une 
absence de mise en conformité et de 
contestation, le bureau de l’Assemblée 
nationale saisit le Conseil 
constitutionnel qui peut, en fonction 
de la gravité du manquement, déclarer 
le député inéligible à toutes les 
élections pour une durée maximale de 
trois ans et démissionnaire d’office de 
son mandat par la même décision. 

 Le IV de l’article L.O. 136-4 
du code électoral est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

  « L’inéligibilité déclarée sur le 
fondement du présent article n’a pas 
d’effet sur les mandats acquis 
antérieurement à la date de la décision 
du Conseil constitutionnel. » 

Amdt COM-11 

 

 
Article 3 Article 3 

 

 I. – Le code électoral est ainsi 
modifié : 

I. – Le code électoral est ainsi 
modifié : 

 

Art. L.O. 128. – Ne peuvent 
pas faire acte de candidature : 

   

1° Pendant une durée 
maximale de trois ans suivant la date 
de sa décision, les personnes déclarées 
inéligibles par le juge administratif en 
application des articles L. 118-3 et 
L. 118-4 ; 

1° Aux 1° et 2° de 
l’article L.O. 128, les mots : « suivant 
la date de » sont remplacés par les 
mots : « à compter du premier tour du 
scrutin concerné par » ; 

1° (Supprimé) 

Amdt COM-12 

 

2° Pendant une durée 
maximale de trois ans suivant la date 
de sa décision, les personnes déclarées 
inéligibles par le Conseil 
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constitutionnel en application des 
articles LO 136-1 , LO 136-3 et LO 
136-4; 

3° Pendant un an suivant la 
date de sa décision, les personnes 
déclarées inéligibles par le Conseil 
constitutionnel en application de 
l’article LO 136-2. 

   

Art. L.O. 384-1. – Les 
dispositions ayant valeur de loi 
organique du présent code, dans leur 
rédaction résultant de la loi organique 
n° 2016-1046 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription 
sur les listes électorales des 
ressortissants d’un État membre de 
l’Union européenne autre que la 
France pour les élections municipales, 
sont applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna. Pour 
leur application, il y a lieu de lire : 

2° Au premier alinéa de 
l’article L.O. 384-1, la référence : 
« n° 2016-1046 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription 
sur les listes électorales des 
ressortissants d’un État membre de 
l’Union européenne autre que la 
France pour les élections 
municipales » est remplacée par la 
référence : « n° du visant à clarifier 
diverses dispositions du droit 
électoral ». 

2° Au premier alinéa de 
l’article L.O. 384-1, la référence : 
« n° 2016-1046 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription 
sur les listes électorales des 
ressortissants d’un État membre de 
l’Union européenne autre que la 
France pour les élections 
municipales » est remplacée par la 
référence : « n° du visant à clarifier 
diverses dispositions du droit 
électoral ». 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
relative à l’élection du Président de 
la République au suffrage universel 

II. – La loi n° 62-1292 du 
6 novembre 1962 relative à l’élection 
du Président de la République au 
suffrage universel est ainsi modifiée : 

II. – La loi n° 62-1292 du 
6 novembre 1962 relative à l’élection 
du Président de la République au 
suffrage universel est ainsi modifiée : 

 

Art. 3. – L’ordonnance 
n° 58-1064 du 7 novembre 1958 
portant loi organique relative à 
l’élection du Président de la 
République est remplacée par les 
dispositions suivantes ayant valeur 
organique. 

   

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Les opérations électorales 
sont organisées selon les règles fixées 
par les articles L. 1er, L. 2, L. 6, L. 9 à 
L. 20, L. 29 à L. 32, L. 36 à L. 38, 
L. 42, L. 43, L. 45, L. 47 à L. 52-2, 
L. 52-4 à L. 52-11, L. 52-12, L. 52-14, 
L. 52-15, quatrième alinéa, L. 52-16 à 
L. 52-18, L. 53 à L. 55, L. 57-1 à 
L. 78, L. 86 à L. 111, L. 113 à L. 114, 
L. 116, L. 117, L. 117-2, LO 127, 
L. 112, L. 163-1 et L. 163-2, L. 199, 
L. 200, L. 385 à L. 387, L. 389, 
L. 393, L. 451 à L. 453, L. 477, 
L. 504 et L. 531 du code électoral, 
sous réserve des dispositions 
suivantes : 

 1° Le II de l’article 3 est ainsi 
modifié : 

 

Pour l’application des 
deuxième et troisième alinéas de 

   



-   119   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition de loi 

organique 
 

Texte adopté par la commission 
du Sénat en première lecture 

 

 
 

l’article L. 52-4 du code électoral, le 
mandataire recueille, pendant l’année 
précédant le premier jour du mois de 
l’élection et jusqu’à la date du dépôt 
du compte de campagne du candidat, 
les fonds destinés au financement de 
la campagne et règle les dépenses 
engagées en vue de l’élection. 

Le plafond des dépenses 
électorales prévu par l’article L. 52-11 
du code électoral est fixé à 13,7 
millions d’euros pour un candidat à 
l’élection du Président de la 
République. Il est porté à 18,3 
millions d’euros pour chacun des 
candidats présents au second tour. 

   

Les personnes physiques ne 
peuvent, dans le cadre de l’application 
des dispositions des articles L. 52-7-1 
et L. 52-8 du code électoral, accorder 
des prêts et avances remboursables 
aux candidats. 

   

L’obligation de dépôt du 
compte de campagne ainsi que la 
présentation de ce compte par un 
membre de l’ordre des experts-
comptables et des comptables agréés 
s’imposent à tous les candidats. Les 
frais d’expertise comptable liés à 
l’application de l’article L. 52-12 du 
code électoral sont inscrits dans le 
compte de campagne. 

 a) (nouveau) À la première 
phrase du cinquième alinéa, les mots : 
« et des comptables agréés » sont 
supprimés ; 

 

La Commission nationale des 
comptes de campagne et des 
financements politiques approuve, 
rejette ou réforme, après procédure 
contradictoire, les comptes de 
campagne et arrête le montant du 
remboursement forfaitaire prévu au V 
du présent article. Elle se prononce 
dans les six mois du dépôt des 
comptes. 

   

Dans tous les cas où un 
dépassement du plafond des dépenses 
électorales est constaté, la commission 
fixe une somme, égale au montant du 
dépassement, que le candidat est tenu 
de verser au Trésor public. Cette 
somme est recouvrée comme les 
créances de l’État étrangères à l’impôt 
et au domaine. 

   

Par dérogation au quatrième 
alinéa de l’article L. 52-12 du code 
électoral, les comptes de campagne 
des candidats sont publiés par la 

1° À la première phrase du 
huitième alinéa du II de l’article 3, la 
référence : « quatrième alinéa » est 

b) À la première phrase du 
huitième alinéa, la référence : 
« quatrième » est remplacée par la 
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commission au Journal officiel dans le 
mois suivant l’expiration du délai 
prévu à l’avant-dernier alinéa du V du 
présent article. Chaque compte 
comporte en annexe une présentation 
détaillée des dépenses exposées par 
chacun des partis et groupements 
politiques qui ont été créés en vue 
d’apporter un soutien au candidat ou 
qui lui apportent leur soutien, ainsi 
que des avantages directs ou indirects, 
prestations de services et dons en 
nature fournis par ces partis et 
groupements. L’intégralité de cette 
annexe est publiée avec le compte, 
dans les conditions prévues à la 
première phrase du présent alinéa. Les 
partis et groupements politiques 
mentionnés au présent alinéa 
communiquent à la Commission 
nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques, à sa 
demande, les pièces comptables et les 
justificatifs nécessaires pour apprécier 
l’exactitude de cette annexe. 

remplacée par la référence : « IV » ; référence : « IV » ; 

Amdt COM-12 

Pour l’application des 
dispositions du quatrième alinéa de 
l’article L. 52-5 et de l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 52-6 du code 
électoral, le délai pour la dissolution 
de plein droit de l’association de 
financement électoral et pour la 
cessation des fonctions du mandataire 
financier est fixé à un mois à compter 
de la publication prévue au dernier 
alinéa du V du présent article. 

   

Le solde positif éventuel des 
comptes des associations électorales 
et mandataires financiers des 
candidats est dévolu à la Fondation de 
France. 

   

Le montant de l’avance prévue 
au deuxième alinéa du paragraphe V 
du présent article doit figurer dans les 
recettes retracées dans le compte de 
campagne. 

   

Par dérogation aux 
dispositions de l’article L. 55 du code 
électoral, le scrutin est organisé le 
samedi en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique, à Saint-Barthélemy, à 
Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, en Polynésie française et 
dans les ambassades et les postes 
consulaires situés sur le continent 
américain. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 4. – Les dispositions du 
code électoral auxquelles renvoient la 
présente loi organique sont 
applicables dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2018-1202 du 
22 décembre 2018 relative à la lutte 
contre la manipulation de 
l’information. 

2° À la fin du premier alinéa 
de l’article 4, la référence : 
« n° 2018-1202 du 22 décembre 2018 
relative à la lutte contre la 
manipulation de l’information » est 
remplacée par la référence : « n° du 
visant à clarifier diverses dispositions 
du droit électoral ». 

2° À la fin du premier alinéa 
de l’article 4, la référence : 
« n° 2018-1202 du 22 décembre 2018 
relative à la lutte contre la 
manipulation de l’information » est 
remplacée par la référence : « n° du 
visant à clarifier diverses dispositions 
du droit électoral ». 

 

Par dérogation au premier 
alinéa du présent article, sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie le 
chapitre II du titre Ier du livre Ier, dans 
sa rédaction résultant de la 
loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de 
simplification et de clarification du 
droit et d’allègement des procédures, 
et l’article L. 62-1 du code électoral, 
dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 
modifiant diverses dispositions du 
code électoral et du code des 
communes relatives aux procédures 
de vote et au fonctionnement des 
conseils municipaux. 

   

Loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote 

des Français établis hors de France 
pour l’élection du Président de la 

république 

   

Art. 21. – Les dispositions du 
code électoral auxquelles renvoie la 
présente loi organique sont 
applicables dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2016-1048 du 
1er août 2016 rénovant les modalités 
d’inscription sur les listes électorales. 

III. – À la fin de l’article 21 de 
la loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour 
l’élection du Président de la 
République, la référence : 
« n° 2016-1048 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription 
sur les listes électorales » est 
remplacée par la référence : « n° du 
visant à clarifier diverses dispositions 
du droit électoral ». 

III. – À la fin de l’article 21 de 
la loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour 
l’élection du Président de la 
République, la référence : 
« n° 2016-1048 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription 
sur les listes électorales » est 
remplacée par la référence : « n° du 
visant à clarifier diverses dispositions 
du droit électoral ». 

 

 
Article 4 Article 4 

 

 I. – Les articles 1er et 2 de la 
présente loi organique s’appliquent à 
tout député ou sénateur à compter du 
prochain renouvellement de 
l’assemblée à laquelle il appartient. 

I. – Les articles 1er et 2 de la 
présente loi organique s’appliquent à 
tout député ou sénateur à compter du 
prochain renouvellement de 
l’assemblée à laquelle il appartient 
ainsi qu’aux candidats aux élections 
afférentes. 
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 II. – L’article 3 de la présente 
loi organique entre en vigueur le 
30 juin 2020. 

II. – L’article 3 de la présente 
loi organique entre en vigueur le 
30 juin 2020. 

 

    

 


